
AVIS D'ÉCHÉANCE
Assurance enfant / étudiant 2025-2026
Échéance du 1er septembre 2025
Document contractuel à conserver

 MAE
62 rue Louis Bouilhet
CS 91833
76044 ROUEN CEDEX
02 32 83 62 00 pour la gestion de votre contrat
02 32 83 63 00 en cas de sinistre
mae.fr MME ANNABELLE SOARES

APPRT 64 RDC
BAT 16
16 CHEMIN DES JUSTICES
77170 BRIE-COMTE-ROBERT Votre code adhérent : C902105665

Votre adresse mail : annabelle.soares02@outlook.fr

Rouen, le 13 mai 2025

Chère adhérente,
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Mutuelle MAE - Mutuelle soumise aux dispositions du livre II du Code de la mutualité - SIREN N° 510 778 442
62 RUE LOUIS BOUILHET CS 91833 76044 ROUEN CEDEX - mae.fr
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^{var mise_en_ged=O}
^{var lot_nom="182565064"}
^{var lot_modeleapp=document_sortant}
^{var dossier_nom="C902105665"}

^{var document_nom="182565064_COTERPC01"}
^{var numero_demande="182565064"}
^{var document_modeleapp="MAE_COTERPC01_182565064"}
^{var lieu_traitement=""}
^{var type_document=""}
^{var commentaire=""}
^{var date_document="5/13/2025 12:00:00 AM"}
^{var numero_pli="182565064"}
^{var famille_document=""}
^{var detail_document=""}
^{var diffusion_restreinte=""}
^{var date_arrivee="1/1/1400 12:00:00 AM"}
^{var numero_contrat=""}
^{var code_souscripteur=""}
^{var code_produit=""}
^{var numero_sinistre=""}
^{var fg=""}
^{var chapitre=""}
^{var regroupement=""}
^{var code_gestionnaire=""}
^{var correspondant=""}
^{var code_intervenant=""}
^{var intervenant_assure=""}

^{var environnement="DEV"}
^{var typologie=""}

^{var code_modele="MAE_COTERPC01"}
^{var id_enveloppe="C902105665"}
^{var id_lot="PRTERPC01"}
^{var cle_tri="PI"}
^{var recto_verso=R}
^{var id_destinataire="37079165"}
^{var code_postal="77170"}
^{var flyer=""}
^{var num_ordre_enveloppe="PC"}

Nous vous remercions pour votre confiance.
L’assurance de votre enfant se renouvellera automatiquement le 31 août 2025. Retrouvez ci-après les informations
importantes concernant votre contrat ainsi que le détail de votre cotisation pour l’année scolaire 2025-2026.  Nous
vous invitons à les vérifier et à nous contacter si votre situation a changé.

Afin de continuer de vous faire bénéficier des meilleures garanties au meilleur tarif, la MAE a fait
le choix de ne pas augmenter votre cotisation.

Pratique, vous avez désormais la possibilité de changer de formule d’assurance scolaire pour
l’année à venir jusqu’au 31 août. Rendez-vous sur mae.fr !

Retrouvez ci-après votre attestation d’assurance.

L’ensemble de vos documents contractuels dont la notice d’information valant conditions générales applicable pour
2025/2026 est à votre disposition dans votre espace adhérent sur mae.fr.

Nous vous remercions de votre fidélité et vous prions d’agréer, Chère adhérente, l’expression de nos meilleurs
sentiments mutualistes.

Benoit LE GAL
Président



Echéancier 2025-2026 et mode de règlement
Situation au 20.04.2025

Document contractuel à conserver
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Informations contrat et détail de la cotisation du 01.09.2025 au 31.08.2026
Code adhérent : C902105665 Mme ANNABELLE SOARES

Assuré(e) Date de
naissance Contrat Cotisation

annuelle TTC
TYMEO FERREIRA SOARES 22.02.2019 MAE Génération 39,00 €

Votre cotisation annuelle 39,00 €
Votre mode de règlement

COMPTE À DÉBITER
TITULAIRE DU COMPTE : SOARES ANNABELLE
CODE IBAN : FRXX XXXXXXXXXX00000685211XX CODE BIC : BNPAFRPPXXX RUM : SP220868151 ICS : FR93ZZZ459377

Votre cotisation annuelle sera prélevée en deux fois :

08.06.2025 : 19,50 €                            08.07.2025 : 19,50 €

Si vos coordonnées bancaires ont changé, nous vous invitons à les modifier dès maintenant dans votre espace
adhérent sur notre site mae.fr rubrique "Mode de paiement".

 INFORMATIONS ADHÉRENTS
Votre contrat est renouvelé chaque année automatiquement par tacite reconduction. Si vous souhaitez ne pas le reconduire, vous en avez la possibilité quelles
que soient les dispositions de votre contrat, dans un délai de vingt jours suivant la mise à disposition du présent avis d’échéance sur votre espace adhérent, ou
suivant sa date d’envoi postal le cachet de La Poste faisant foi.
Votre demande doit nous être adressée soit par lettre ou tout autre support durable, soit selon les autres modalités prévues par l’article L113-14 du Code des
assurances.
Vous avez la possibilité de résilier votre contrat en 3 clics depuis votre espace adhérent.



^{PSTOCK=paper_0}

^{PSTOCK="Win A4"}
^{STK="Win A4"}

^{var mise_en_ged=O}
^{var lot_nom="182565064"}
^{var lot_modeleapp=document_sortant}
^{var dossier_nom="C902105665"}

^{var document_nom="182565064_COTERPC01"}
^{var numero_demande="182565064"}
^{var document_modeleapp="MAE_COTERPC01_182565064"}
^{var lieu_traitement=""}
^{var type_document=""}
^{var commentaire=""}
^{var date_document="5/13/2025 12:00:00 AM"}
^{var numero_pli="182565064"}
^{var famille_document=""}
^{var detail_document=""}
^{var diffusion_restreinte=""}
^{var date_arrivee="1/1/1400 12:00:00 AM"}
^{var numero_contrat=""}
^{var code_souscripteur=""}
^{var code_produit=""}
^{var numero_sinistre=""}
^{var fg=""}
^{var chapitre=""}
^{var regroupement=""}
^{var code_gestionnaire=""}
^{var correspondant=""}
^{var code_intervenant=""}
^{var intervenant_assure=""}

^{var environnement="DEV"}
^{var typologie=""}

^{var code_modele="MAE_COTERPC01"}
^{var id_enveloppe="C902105665"}
^{var id_lot="PRTERPC01"}
^{var cle_tri="PI"}
^{var recto_verso=R}
^{var id_destinataire="37079165"}
^{var code_postal="77170"}
^{var flyer=""}
^{var num_ordre_enveloppe="PC"}

2025/2026

MAE
62 rue Louis Bouilhet
CS 91833
76044 ROUEN CEDEX
02 32 83 62 00 pour la gestion de votre contrat
02 32 83 63 00 en cas de sinistre
mae.fr MME ANNABELLE SOARES

APPRT 64 RDC
BAT 16
16 CHEMIN DES JUSTICES
77170 BRIE-COMTE-ROBERT

Votre code adhérent : C902105665

Rouen, le 13 mai 2025

TYMEO FERREIRA SOARES
né le 22.02.2019

 Individuelle corporelle (accident, invalidité,
décès) 
(Victime d’un accident)

 Responsabilité civile et défense
(Responsable d’un accident)

 Assistance / Rapatriement
 Recours
24H/24 - 365 jours par an

 Assistante maternelle
 Activités scolaires obligatoires et facultatives (sorties pédagogiques dépassant le temps scolaire, classes de

découverte…)
 Activités mises en œuvre par les collectivités territoriales ou les associations agréées dans le cadre du temps

périscolaire
 Activités extra-scolaires : centre de loisirs, colonies de vacances,  activités culturelles, artistiques et sports

pratiqués à titre amateur, en club et en compétition. La pratique d’un sport motorisé est exclue en
responsabilité civile.

MAE Génération

Du 01.09.2025 au 31.08.2026

Contrat à tacite reconduction : Oui
Échéance annuelle : 1er septembre

Benoit LE GAL
Président
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